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n° 281 523 du 6 décembre 2022

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître V. HENRION

Place de L'Université 16/4

1348 LOUVAIN-LA-NEUVE

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 23 septembre 2021 par X, qui déclare être de nationalité bissau-guinéenne,

contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 20 août 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 30 août 2022 convoquant les parties à l’audience du 28 septembre 2022.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me VANGENECHTEN loco Me V.

HENRION, avocat, et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

Commissaire général), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité bissau-guinéenne, né à Gabu le […] 1997, êtes athée et

d'origine peul. Vous appartenez à une famille aisée de Gabu - votre père vivait aux Etats-Unis - et êtes

bisexuel.

A votre retour de République démocratique du Congo (RDC) fin 2011, vous rencontrez une fille qui s'avère

être un garçon, [A.] un Brésilien. Vous appréciez sa compagnie et avez finalement des relations intimes
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avec lui. Vous commencez à revivre votre style de vie en RDC à savoir sortir, faire la fête, boire et fumer.

Pour ce faire, vous prenez de l'argent à vos parents à leur insu. Vous organisez plusieurs fêtes notamment

à Gabu chez vous ou dans la forêt. Vous vous approvisionnez en boissons et drogues chez un

commerçant à Bafata.

Des rumeurs sur votre relation avec [A.] finissent par arriver auprès de votre famille et vos oncles

maternels sont mis au courant de votre style de vie. Votre père réagit mal et vous fait prendre, ligoter et

frapper dans votre salon. Vous êtes libéré après trois jours de souffrance. Vous allez voir [A.] mais lorsque

votre père l'apprend, il vous fait arrêter par la police. Vous passez plusieurs jours au commissariat avant

d'être libéré. Pour vous aider, votre famille ouvre un commerce de chaussures qui ne marche pas vu que

tout le monde connaît votre orientation sexuelle. [A.] est parti avec sa famille à Bissau. Vu l'incompatibilité

de votre vie avec votre famille, vous décidez de quitter le pays. Vous volez 6.000-7.000 dollars à votre

famille et fin juillet 2012, vous allez au Sénégal. Vous y séjournez un peu plus de trois mois et achetez un

passeport malien. Vous gagnez la Mauritanie puis après deux mois, le Maroc où vous arrivez fin 2012.

Vous y séjournez un an et quelques mois. Vous travaillez dans des champs pour obtenir assez d'argent

pour traverser en bateau vers Ceuta (Espagne). Après sept tentatives infructueuses par mer, le 14

septembre 2014, vous réussissez à passer à Ceuta par les grillages. Vous êtes transféré après 5 mois à

Huelva. Puis vous rejoignez l'Allemagne en mai 2015 où vous demandez la protection internationale qui

vous est refusée. Vous faites de même aux Pays-Bas où vous vivez plusieurs mois puis au Luxembourg

avant de retourner en Allemagne en 2018. Vous arrivez finalement en Belgique fin octobre 2018 et y

demandez la protection internationale le 5 novembre 2018 dépourvu de tout document d'identité.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et

que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève du

28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans

la définition de la protection subsidiaire.

En effet, bien que le Commissariat général observe qu’il n’est pas évident de prouver objectivement son

orientation sexuelle, il est en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit bisexuel qu’il soit convaincant sur

son vécu et son parcours relatifs à son orientation sexuelle. Autrement dit, le Commissariat général est

en droit d’attendre d’une personne qui allègue des craintes ou des risques en raison de son orientation

sexuelle un récit circonstancié, précis et exempt d’incohérence majeure.

Or, tel n’est pas le cas en l’espèce, attendu que les déclarations que vous avez tenues au cours de vos

entretiens au CGRA ne sont pas convaincantes, plusieurs éléments affectant sérieusement leur

crédibilité.

Tout d'abord, à la question sur la découverte de votre bisexualité, vous ne vous posez pas réellement de

questions sur une telle problématique dans un milieu que vous décrivez comme homophobe (NEP2, p. 9).

Vous dites ainsi que vous avez découvert cela avec [A.], un garçon transgenre, en disant simplement

qu'"à l’origine, je croyais que c’était une femme et c’est quand on a commencé à se toucher, cela a

changé. J’étais comme choqué dans un premier temps puis je me suis dit pourquoi pas." (NEP2, p. 7).

Cette facilité déconcertante avec laquelle vous découvrez et acceptez sur le champ votre bisexualité pose

question. Vous ne répondez pas non plus à la question de l'élément déclencheur affirmant sans autre

précision que "Ces choses, cela m’arrive toujours. Je paie parfois pour continuer. Je me vois comme cela.

C’était nouveau pour moi mais maintenant j’aime beaucoup". Il en est de même sur vos ressentis lors de

la prise de conscience de votre bisexualité. Vous restez très général, parlant finalement de votre

expérience belge (NEP2, p. 7). Quant aux questions que vous vous posiez, vous n'y répondez pas disant

seulement qu'il y en a beaucoup mais sans dire lesquelles : "Quelles questions vous vous posiez ? On

m’avait dit que pour être un homme, il faut se marier et avoir des enfants [A.] me racontait ses histoires
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d’amour et j’ai aimé. Quelles questions vous êtes-vous posé ? Par rapport à avoir une famille. On m’a dit

qu’on m’avait choisi une femme. Acceptera-t-elle ? Mais je ne parlais pas de cela mais des questions...

Des proches savaient qu’on était amis mais ils ne savaient pas qu’on avait des relations sexuelles. Les

préliminaires on les faisait « dark night » avec une bougie." (NEP2, p. 8).

Quant à votre unique petit ami sérieux (NEP2, p. 13) connu en Guinée-Bissau, à savoir [A.], si vous

donnez quelques détails, vous ignorez des données basiques qui empêchent de croire au sérieux de cette

relation. Ainsi, vous ignorez jusqu'à son nom de famille, sa date de naissance, les noms des membres de

sa famille proche, vous ne pouvez donner des anecdotes précises ou dire comment il a découvert sa

transsexualité (NEP2, p.10-11). Quant à vos "connaissances " en Belgique, vous ne donnez que des

codes (XXX1 et XXX2) et un prénom, [S.] (NEP2, p. 13) ce qui nuit aussi à la crédibilité de vos assertions.

Vous précisez d'ailleurs n'avoir ni petit ami ni petite amie en Belgique, c'est la liberté (NEP2, p. 13).

D'une manière générale, ces imprécisions et le manque de consistance de votre récit empêchent d'y

ajouter foi.

De plus, des incohérences parsèment votre récit et finissent de le décrédibiliser. Ainsi, vous avez dit dans

le questionnaire du Commissariat général n'avoir jamais été arrêté et détenu et être resté enfermé par

vos oncles deux jours (QCGRA, rubriques 3.1 et 3.5). Or, lors de vos entretiens personnels, vous avez dit

avoir été détenu à la police des jours, sans être capable de dire combien exactement, après avoir été

enfermé par votre famille 3 jours (NEP1, p. 13 et NEP2, p. 5). Interrogé sur cette différence, vous dites

que cela doit être une erreur de l'Office des étrangers ce qui n'explique pas réellement l'incohérence

(NEP2, p. 13).

En outre, vous ne savez rien sur la situation des personnes LGBT en Guinée-Bissau. Vous dites

simplement que vous avez appris récemment sur internet que l'homosexualité était légale. Vous dites

aussi que la réaction de la population envers les homosexuels est très violente, que c'est tabou (NEP2,

p. 9), ce qui ne correspond pas aux informations dont dispose le Commissariat général et selon lesquelles,

la Guinée-Bissau est le pays le plus tolérant de la région (voir les informations jointes au dossier,

documents n° 1, 3, 5 et 6). Votre attitude d'indifférence envers ce qui se passe dans votre pays est peu

compatible avec votre bisexualité. Vous ne savez pas non plus qui sont les "Big Mama Fountain", un

célèbre groupe d'homosexuels et de transgenres qui vivent à Bissau, la capitale dans une certaine liberté

au centre de l'homophobie des pays voisins (voir les informations jointes au dossier, documents n° 2 et

3).

Enfin, il est tout aussi invraisemblable que votre père vous donne trois mille dollars pour apprendre le

commerce en RDC (République démocratique du Congo), pays non musulman alors même qu'il est strict

sur les préceptes de l'islam (NEP2, p. 3 e 14), à l'âge de 11 ans ou encore qu'un commerçant à Bafata

vous vende des boissons alcoolisés et des drogues à fumer alors que vous n'avez que 15 ans. Il ressort

davantage de votre récit que votre mode de vie ne correspond pas aux préceptes musulmans enseignés

par votre famille et votre père en particulier NEP2, p. 3-4). C'est aussi ce qui ressort de votre réponse à

la question des risques encourus en cas de retour après 9 ans d'absence où vous dites que la population

ne pourra jamais vous comprendre, "les musulmans qui planifient ce que leurs enfants doivent être. C'est

une autre mentalité." (NEP2, p. 14). La liberté et la tolérance religieuse existe pourtant dans votre pays

(voir information jointe au dossier, document n° 7 et 8).

Enfin, il ressort du document transmis par le "Bundesamt für Migration und Flüchtlinge" le 2 janvier 2019

(voir document dans le dossier) que vous êtes connu sous divers alias (noms, nationalité et dates de

naissance) ce qui contribue à remettre en cause la crédibilité et la sincérité de vos déclarations. Le

Commissariat général constate que vous ne fournissez aucun document d'identité; ainsi le mettez-vous

dans l’incapacité d’établir deux éléments essentiels à l'examen de votre demande de reconnaissance de

la qualité de réfugié, à savoir votre identification personnelle et votre rattachement à un Etat. Il y a lieu de

rappeler ici que « le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur

» trouve à s’appliquer à l’examen des demandes de protection internationale (HCR, Guide des procédures

et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p. 51, §196). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il

incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il

revendique » (CCE, arrêt n°16.317 du 25 septembre 2008 dans l’affaire 26.401/ I). Tel n’est pas le cas en

l’espèce.
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Les documents que vous produisez ne justifient pas une autre décision. [L'attestation médicale du docteur

[E. H.] du 13 juillet 2021 ne fait que constater des cicatrices et conclut, qu'à vos dires, ces lésions

semblent bien avoir été causées lors des circonstances expliquées. D'une part il ne s'agit que d'un résumé

fort succinct de ce médecin mais d'autre part, votre récit ayant été remis en cause, les liens entre lésions

et les explications données ne sont guère crédibles. Le Commissariat général estime en conséquence

que ce document, qui doit certes être lu comme attestant un lien possible entre un traumatisme constaté

et des événements vécus, n’est toutefois pas de nature à établir que les évènements à l’origine du

traumatisme constaté sont bien ceux invoqués à la base de votre demande de protection internationale.

En effet, un médecin ne peut pas établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles un

traumatisme ou des séquelles ont été occasionnés. Il ne peut que supposer l’origine de ce traumatisme

ou de ces séquelles. Ce type de document ne saurait en conséquence être considéré comme déterminant,

dans le cadre de la question de l’établissement des faits de la demande d’asile, et ne constitue qu’un

élément d’appréciation parmi d’autres, de sorte qu’il ne peut, à lui seul, restaurer la crédibilité défaillante

d’un récit.

Le document de l'organisation néerlandaise Lentis ne fait qu'analyser les conséquences de votre triste et

tragique tentative de suicide survenu en 2016 et votre état psychologique à ce moment. Le Commissariat

général ne remet nullement en cause l’expertise médicale d’un membre du corps médical, spécialiste ou

non, qui constate votre traumatisme lié à votre mal être à cette époque en 2016 aux Pays-Bas mais ne

peut réellement établir un lien avec ce que vous auriez vécu dans votre pays qui a été remis en cause

dans la présente décision.

Quant aux documents internet, ils ne font que conforter l'analyse selon laquelle l'homosexualité est légale

en Guinée-Bissau.

Vous n'avez fait aucun commentaire sur les rapports d'entretien personnel qui vous ont été envoyés par

recommandé le 19 juillet 2021.

Par conséquent, de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, je constate que vous n’êtes pas parvenu à

rendre crédible l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de

l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de Genève. De même, vous n’êtes également pas

parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951

relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par l'article 1er,

§ 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, des articles 48/3, 48/4, 48/6 et 62 de

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991

relative à la motivation formelle des actes administratifs, ainsi que « du principe général du devoir de

prudence et de bonne administration, ainsi que celui selon lequel l’autorité administrative est tenue de

statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause » et du « principe de

diligence ». Elle invoque également l’erreur d’appréciation dans le chef du Commissaire général.

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elle fournit diverses explications contextuelles

aux motifs mis en exergue dans l’acte attaqué et critique à divers égards l’analyse de la partie

défenderesse. oppose à celle du Commissaire général une autre lecture des informations objectives

présentes au dossier administratif. Elle estime également inadéquate l’instruction menée par le

Commissaire général. La partie requérante sollicite ainsi l’application de la présomption prévue par

l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980. Elle invoque par ailleurs une violation des droits de la
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défense, certains documents utilisés par la partie défenderesse ne se trouvant pas, selon elle, au dossier

administratif.

2.4. Elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) de

reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à défaut, de lui octroyer le statut de protection

subsidiaire.

3. Les documents déposés

La partie requérant annexe à sa requête un document relatif au séjour du requérant en Allemagne, un

document en provenance des Pays-Bas ainsi qu’un courrier adressé au Commissaire général.

4. Les motifs de la décision attaquée

La décision entreprise repose sur l’absence de crédibilité du récit de la partie requérante en raison

d’invraisemblances, d’incohérences, d’omissions, de contradictions et d’imprécisions dans ses

déclarations successives à propos de son orientation sexuelle ainsi que des faits de persécution allégués.

Par ailleurs, la partie défenderesse estime que l’identité et la nationalité du requérant restent incertaines,

au vu des informations versées au dossier administratif. La partie défenderesse estime ainsi que la partie

requérante n’a pas démontré, dans son chef, l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens de

la Convention de Genève ou d’un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980. Enfin, les documents sont jugés inopérants.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

A. Le fondement légal et la charge de la preuve :

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New

York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention précise que le terme « réfugié » s’applique à

toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa

nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors

du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la

protection de ce pays ».

5.2. Le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la loi du 15

décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/EU et l’article 13, § 1er, de la directive

2013/32/EU et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces dispositions du droit de l’Union.

L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen d’une demande de protection

internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/EU, se déroule en deux phases distinctes.

a) La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des

éléments de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1er, de la

directive 2011/95/EU et à l’article 13, paragraphe 1, de la directive 2013/32/EU, qui est limité à cette

première phase, consacre le principe qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments

nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible, comme

le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments pertinents de cette

demande puissent être déterminés et qu’il puisse être procédé à l’examen de sa demande. Le demandeur

doit donc s’efforcer d’étayer sa demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou de tout

document ou de toute pièce en sa possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne sont pas

complets, actuels ou pertinents, il revient aux instances chargées de l’examen de la demande de

collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la demande. En

outre, ces instances doivent veiller à collecter toute information précise et actuelle portant sur la situation

générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les pays de transit.

b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de

l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent

décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies

dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de

réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l’analyse
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des conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments

peuvent concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale.

5.3. Cet examen du caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances

chargées de l’examen des demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase il n’est

pas question d’un devoir de collaboration (CJUE, 22 novembre 2012, C-277/11, M.M., points 64 à 70).

5.4. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt

un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé

de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un

risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

B. La pertinence de la décision du Commissaire général :

5.5. En l’espèce, le Conseil considère que la plupart des motifs de la décision attaquée se vérifient à la

lecture du dossier administratif et sont pertinents. Ils permettent ainsi de fonder la décision attaquée qui

refuse la présente demande de protection internationale.

Le Conseil relève particulièrement les différents développements de la décision mettant en cause

l’orientation sexuelle du requérant. La partie défenderesse met ainsi pertinemment en exergue les

importantes imprécisions et lacunes inhérentes aux déclarations du requérant quant à la découverte de

sa bisexualité et à son parcours en tant que personne s’identifiant comme bisexuelle. Elle pointe

également à juste titre les profondes méconnaissances du requérant quant à la personne transgenre qu’il

déclare avoir fréquentée en Guinée-Bissau et, plus généralement, quant aux relations intimes ou

amoureuses qu’il déclare avoir entretenues. Ainsi, la description que le requérant fait de son partenaire

en Guinée-Bissau s’avère particulièrement lacunaire et stéréotypée. De même, ses déclarations au sujet

des relations qu’il aurait entretenus en Belgique, apparaissent particulièrement vagues et peu

circonstanciées. À la suite de la partie défenderesse, le Conseil considère dès lors que le requérant n’a

pas démontré la réalité de l’orientation sexuelle qu’il allègue. Il en résulte que les faits de persécution

prétendument vécus par le requérant en raison de cette orientation sexuelle ne peuvent pas être

considérés comme établis dans les circonstances alléguées.

Par ailleurs, le Conseil rejoint le motif de la décision attaquée, relatif à l’omission devant les instances de

l’Office des étrangers par le requérant d’un événement majeur de son récit, à savoir sa détention durant

plusieurs jours par la police. L’omission d’un tel élément primordial dans le récit d’asile conforte l’absence

de crédibilité des faits invoqués par le requérant.

Le Conseil relève en outre qu’un document provenant des autorités allemandes démontre que le

requérant a présenté devant les autorités allemandes et belges différentes identités et qu’il a, par ailleurs,

déclaré plusieurs dates et lieux de naissance. Ces éléments jettent le discrédit sur le parcours réel du

requérant et renforce l’absence de crédibilité générale de ses déclarations quant aux faits qu’il allègue.

5.6. Le Conseil conclut donc que les motifs avancés par la partie défenderesse et mis en évidence dans

le présent arrêt constituent un faisceau d’éléments convergents, lesquels, pris ensemble, sont

déterminants et permettent de fonder la décision attaquée, empêchant de tenir pour établis les faits

invoqués par la partie requérante et le bien-fondé de sa crainte de persécution : ils portent, en effet, sur

les éléments essentiels de son récit, à savoir son orientation sexuelle, sa détention, son parcours de vie

et, partant, les craintes qui en dérivent.

5.7. Dès lors, en démontrant l’absence de crédibilité du récit produit, le Commissaire général expose à

suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée

en cas de retour dans son pays d’origine. Par ailleurs, le Conseil considère qu’il n’y a pas lieu d’examiner

plus avant les autres griefs de la décision attaquée, ni les arguments de la requête qui s’y rapportent, qui

sont surabondants, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion.
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C. L’examen de la requête :

5.8. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument

convaincant qui permette de contredire les motifs pertinents de la décision entreprise.

5.8.1. La partie requérante conteste tout d’abord l’analyse de la partie défenderesse quant à l’orientation

sexuelle alléguée par le requérant.

Elle considère ainsi que le Commissaire général a procédé à une analyse erronée et stéréotypée,

contraire à la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne. Cependant, à la lecture de

l’instruction menée par la partie défenderesse et de la décision attaquée, le Conseil ne rejoint pas ses

critiques sur ce point. Le Commissaire général a en effet souligné, à juste titre, l’indigence des propos du

requérant quant à son orientation sexuelle alléguée, et ce sur la base d’une instruction adéquate qui a

permis au requérant de s’exprimer à suffisance sur cet aspect déterminant de son récit. Le Conseil

n’aperçoit ainsi pas en quoi l’instruction de l’orientation sexuelle invoquée par le requérant serait

inadéquate ou stéréotypée. En outre, pour expliquer les propos lacunaires du requérant quant à cette

orientation sexuelle, la partie requérante réitère les déclarations du requérant et fournit diverses

explications contextuelles, notamment l’ancienneté des évènements vécus et le mode de vie particulier

du requérant avant sa fuite de Guinée-Bissau. Ces explications ne permettent cependant pas de justifier

les graves manquements constatés portant sur des événements importants, directement vécus par le

requérant. Par ailleurs, s’agissant des problèmes psychologiques ou d’addiction que le requérant a pu

rencontrer au cours de sa vie et qu’il rencontre encore actuellement, comme le rapporte la requête

introductive d’instance (requête, page 11), le requérant a versé au dossier administratif un avis

psychologique du 9 mars 2016 (voir dossier administratif, pièce 24). Ce document a été visé dans la

décision attaquée ; le Conseil relève pour sa part que si ce document fait état de différents problèmes

psychologiques, il ne peut néanmoins pas être conclu que ces troubles anciens ou actuels ont empêché

un examen normal de la demande du requérant. Ainsi, il ne peut pas être déduit des documents présentés

que ces troubles sont d’une gravité ou d’une nature telles qu’ils rendent impossible un examen normal

de la demande ou qu’elles justifient à suffisance les lacunes relevées dans ses déclarations. Le Conseil

souligne à cet égard que la lecture des notes des entretiens personnels ne reflète aucune difficulté pour

le requérant à s’exprimer et à relater les événements qu’il allègue avoir vécus ; dès lors, aucun élément

n’a empêché en l’espèce un examen normal de sa demande.

5.8.2. S’agissant par ailleurs de l’omission devant les services de l’Office des étrangers par le requérant

de sa détention, la partie requérante affirme qu’il s’agit d’un malentendu ; elle affirme que « […] le

requérant n’a jamais été arrêté. Ce qui s’est passé, c’est que son père l’a emmené à la police. Il y a

ensuite été enfermé pendant plusieurs jours. Le requérant a interprété trop littéralement la question qui

lui a été posée à l’Office des étrangers. Il a supposé que sa détention n’entrait pas dans le cadre de la

question » (requête, page 12).

Le Conseil considère que cette explication n’est nullement convaincante, étant donné qu’il a été

clairement demandé au requérant devant l’Office des étrangers s’il avait été arrêté, détenu ou incarcéré,

question à laquelle le requérant a clairement répondu par la négative. Par ailleurs, il a été explicitement

demandé au requérant de présenter succinctement les principaux faits ou éléments de sa demande de

protection internationale. Le requérant ne fournit ainsi aucune explication satisfaisante à cette omission

que le Conseil juge déterminante dans l’appréciation de la crédibilité des faits allégués.

5.8.3. Concernant en outre les différentes identités, dates de naissances et lieux de naissances que le

requérant a déclarés devant les autorités belges et allemandes, le requérant fournit diverses explications

contextuelles tenant à la procédure d’asile en Allemagne; la partie requérante invoque un malentendu et

des erreurs matérielles dans l’enregistrement de ses multiples demandes de protection internationale.

Elle prétend également que les explications du requérant au sujet de ces divergences ainsi que plusieurs

documents – celui répertoriant les différents alias utilisés et plusieurs documents qu’il a souhaité déposer

pour s’expliquer à ce sujet - n’ont pas été pris en compte par la partie défenderesse ou n’ont pas été

versés au dossier administratif, ce qui constitue « une violation flagrante des droits de la défense »

(requête, page 15).

À cet égard, le Conseil constate tout d’abord que les explications contextuelles fournies par la partie

requérante pour justifier les différents identités, dates de naissance et lieux de naissance renseignés par

le requérant ne sont pas convaincantes. En effet, le Conseil n’aperçoit pas en quoi les procédures
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encadrant les demandes de protection internationale en Allemagne ou dans d’autres pays dispenserait le

requérant de fournir des informations exactes concernant son identité ainsi que son lieu ou sa date de

naissance. Le Conseil ne peut ainsi pas croire qu’il s’agit là de simples malentendus ou d’erreurs

matérielles. Le Conseil constate encore que le document émis par les autorités allemandes et renseignant

la partie défenderesse quant aux différents alias utilisés par le requérant se trouve bien au dossier

administratif. Ensuite, il n’aperçoit pas sur la base de quels éléments concrets ou pertinents, la partie

requérante affirme que la partie défenderesse n’aurait pas pris en compte les explications du requérant

quant à ces divergences ou n’aurait pas versé au dossier administratif plusieurs documents déposés par

le requérant et délivrés par les autorités allemandes ou néerlandaises. En conclusion, et pour reprendre

les termes de la partie requérante, il ne peut pas être conclu à « une violation flagrante des droits de la

défense ».

5.9. Par conséquent, au vu des motifs pertinents de la décision entreprise et du dossier administratif, le

Conseil n’est pas convaincu par les explications avancées dans la requête, qui ne permettent pas de

critiquer adéquatement la décision entreprise.

5.10. Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la

décision attaquée et les arguments de la requête qui s’y rapporte, un tel examen ne pouvant en toute

hypothèse pas induire une autre conclusion.

5.11. Concernant l’application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil rappelle que,

conformément à cet article, le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté dans le passé ou a déjà subi

des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes

est considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque

réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ou

ces atteintes graves ne se reproduiront pas. En l’espèce, la forme de présomption légale établie par la

disposition légale précitée ne trouve pas à s’appliquer dans la mesure où le Conseil considère que la

partie requérante n’établit pas avoir été persécutée en Guinée-Bissau.

5.12. Enfin, le Conseil rappelle que, si certes le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés

(ci-après dénommé HCR) recommande d’accorder le bénéfice du doute aux demandeurs qui sont dans

l’impossibilité d’administrer la preuve de leurs déclarations, cette recommandation ne trouve à s’appliquer

que lorsque leur récit paraît crédible (HCR, Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer

le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des

réfugiés (ci-après Guide des procédures et critères), Genève, 1979, réédition, 2011, pages 40-41, § 196,

dernière phrase). Aussi, l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 explicite les conditions dans

lesquelles le bénéfice du doute peut être accordé, notamment si : « a) le demandeur s'est réellement

efforcé d'étayer sa demande ; b) […] et une explication satisfaisante a été fournie quant à l'absence

d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles ;

[…] ; e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». Le Conseil estime qu’en l’espèce, ces

conditions ne sont manifestement pas remplies en ce qui concerne les persécutions alléguées, comme il

ressort des développements qui précèdent.

5.13. Le Conseil considère donc que le Commissaire général a pu à bon droit conclure que la crainte de

persécution n’est pas établie.

D. L’analyse des documents :

5.14. Les documents présents au dossier administratif ont été valablement analysés par le Commissaire

général dans la décision entreprise.

5.14.1. Concernant cependant le certificat médical du 13 juillet 2021 faisant état de plusieurs cicatrices

et lésions physiques, le Conseil a expressément interpellé le requérant lors de l’audience du 29

septembre 2022, et ce en vertu du pouvoir que lui confère l’article 14, alinéa 3 de l’arrêté royal du 21

décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, selon lequel « le

président interroge les parties si nécessaires ». Le requérant affirme à cet égard que certaines de ces

cicatrices, et plus précisément la cicatrice présente sur son bras gauche et les séquelles d’une brulure

dans son dos, sont des conséquences d’événements divers qui se sont produits au Maroc et aux Pays-

Bas. Le Conseil rappelle à ce propos que le besoin de la protection prévue par l’articles 48/3 de la loi du

15 décembre 1980 doit être examiné par rapport au pays ou aux pays dont le demandeur d’asile a la

nationalité ou, à défaut, par rapport au pays où il avait sa résidence habituelle. Dans le cas présent, il
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n’est nullement contesté que le requérant est de nationalité bissaoguinéenne. Les cicatrices et séquelles

issues d’événements qui se sont produits au Maroc ou au Pays-Bas ne peuvent dès lors pas justifier un

besoin de protection internationale dans le chef du requérant, sauf à démontrer que ces évènement ou

séquelles induiraient une crainte de persécution en cas de retour en Guinée-Bissau, quod non en

l’espèce. Pour le reste, le certificat médical du 13 juillet 2021 constate la présence de trois autres

cicatrices sur le corps du requérant. Le Conseil relève à ce sujet qu’aucun constat de typicité n’a été

réalisé par le médecin auteur dudit certificat médical. Par ailleurs, ces trois cicatrices ne permettent pas

de conclure à une forte présomption de traitement contraire à l’article 3 de la Convention européenne

des droits de l’homme, infligé au requérant. Enfin, au vu des déclarations de ce dernier, des pièces qu’il

a déposées, de son profil individuel ainsi que du contexte général qui prévaut actuellement dans son

pays d’origine, aucun élément ne laisse apparaitre que les séquelles attestées par ce certificat pourraient

en elles-mêmes induire dans le chef du requérant une crainte fondée de persécution en cas de retour

dans son pays d’origine.

5.14.2. L’avis psychologique du 9 mars 2016 a déjà été analyse supra (point 5.6.1.).

5.14.3. En outre, l’extrait de casier judiciaire ne fournit aucune nouvelle information permettant de

contester les constats du présent arrêt. Il en va de même concernant le document informant des droits

pour les personnes issue de la communauté dite « LGBT » en Guinée-Bissau, l’orientation sexuelle

n’ayant pas été considérée comme établie.

5.15. S’agissant des document annexés à la requête, à savoir un document relatif au séjour du requérant

en Allemagne, un document en provenance des Pays-Bas ainsi qu’un courrier adressé au Commissaire

général, ceux-ci ne permettent en rien de contester valablement ou à suffisance les différents motifs

pertinent de la décision attaquée mis en exergue dans le présent arrêt.

5.16. Dès lors, aucun des documents déposés à l’appui de la demande de protection internationale du

requérant ne modifie les constatations susmentionnées relatives à la crédibilité de la crainte alléguée.

E. Conclusion :

5.17. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit

cités dans la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur

d’appréciation ; il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour

lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’établit ni la réalité des faits invoqués, ni le

bien-fondé de la crainte alléguée.

5.18. Par conséquent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays et en demeure éloigné par crainte

de persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la

demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à

l’article 48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être

considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de

sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de

subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est

pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par

les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés comme

atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne

d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

6.2. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autre motif

que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle ne fait pas

valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse la

qualité de réfugié.
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6.3. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir

reconnaître la qualité de réfugiée manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en

cas de retour dans sa région d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes

graves visées à l’article 48/4, § 2, a, et b, de la loi du 15 décembre 1980.

6.4. Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument

pertinent qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans sa région d’origine puisse

s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de l’article 48/4,

§ 2, c, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le

dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de l’existence de pareils motifs.

6.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

Le statut de réfugié n’est pas accordé à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six décembre deux mille vingt-deux par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


